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URBANISME 
Votre correspondant : Planque 
T. 02/412.37.34 
F. 02/412.36.83 
ru.si@molenbeek.irisnet.be 
www.molenbeek.be 

 Benoît GEUBELLE, société notariale 
Rue du Commerce 124/1 
1000 BRUXELLES 

 Molenbeek-Saint-Jean, le 10 mars 2026 

 
 

 
  
  

  
 
Madame, Monsieur, 
 

 
 
 
A. 

  
 

  
 

  
 Au PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 2 mai 

2013, en zones de forte mixité, zones d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 
d'embellissement (ZICHEE), espaces structurants ; 
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Dans le cas d'un rez-de-chaussée commercial, il y a lieu, préalablement à toute modification de 
commerciale de posséder toutes les autorisations nécessaires en fonction du type de 

ts de 
boissons, etc).

B.
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Pour un total de 4 logements

(Des copies des plans et des permis peuvent être obtenue -
mail urbanisme@molenbeek.irisnet.be et en mentionnant les références suivantes : 
« RU.15790.2026- Rue Alphonse Vandenpeereboom 48B » et en spécifiant quel(s) document(s) 
vous demandez. Ces documents sont payants. Les tarifs sont consultables sur le site 
https://www.molenbeek.irisnet.be/fr )

infractions suivantes :

nombre de logements :

De 4 à 7, ceci constitue une infraction.

Non-respect du permis PU-36756 :

Lucarnes et ouvertures non réalisées en toiture, ceci constitue une infraction.
Terrasses et ouvertures non réalisées en façade arrière, ceci constitue une infraction.
Modification de la façade du rez-de-chaussée (pierre bleue) non réalisée, ceci constitue une 
infraction.

est une infraction
du territoire entré en vigueur le 5 juin 2004 et néc

.

Ladite demande
Molenbeek-Saint-Jean.  Pour ce faire, nous vous recommandons de choisir un architecte qui se 
chargera de récolter les documents nécessaires pour régulariser l'infraction. Vous trouverez la liste 
complète des architectes inscrits à l'ordre des architectes sur internet : 
https://www.ordredesarchitectes.be/fr-be/. Vous pouvez également joindre l'ordre des architectes par 
téléphone du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 au 02/643 61 00 ou par email : 
secretariat.cfgoa@ordredesarchitectes.be ;
Nous vous encourageons vivement à régulariser la situation dans les plus brefs délais.

Tout changement ultérieur d
légale du bien, présentant des divisions (imposte supérieure vitrée, châssis double ouvrant, cintrage) 

4 logements

infractions suivantes :

nombre de logements

De 4 à 7, ceci constitue une infraction.

Non-respect du permis PU-36756 :
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châssis, vitrages, vitrines commerciales, portes d'entrée, portes cochères et portes de garage nécessite 
une 

infraction.

-
-
-

-
-
-
-
-
-

5°) Antennes Paraboliques :

Selon le 
gouvernement de la région de Bruxelles-capitale déterminant les actes et travaux dispensés de permis 
d'urbanisme, de l'avis du fonctionnaire délégué, de la commune ou de la commission royale des 
monuments et des sites ou de l'intervention d'un architecte du 13 novembre 2008.

constamment en contrôler la parfaite stabilité. 

trente jours suivant la
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la parabole concernée, faute de qu
périls du contrevenant. 
 
6°) Vente immobilière et infraction urbanistique : 
 

bien o  
En outre, dans le cadre des sanctions prévues suite à une infraction urbanistique, il est à noter que 

Tribunal peut 

 
 

s, y inclus celles non connues à ce jour par nos services, ce courrier ne régularise 
nullement ces dernières. 

 
 

Pour le Collège, en date du10/03/2026, 
 

 
Par ordonnance,  
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